








 

DEPARTEMENT DE SEINE ET MARNE 
 
 
 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 
 BRIE DES RIVIERES ET CHATEAUX 

 
COMMUNE DE SAINT MERY 

 
 
 
 
 

AVENANT n° 1 
 

AU CONTRAT DE CONCESSION  
DU SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT 

 
 
 

 
 
 
 
ENTRE : 
 
La Communauté de communes Brie des Rivières et Châteaux, représentée par son Président, 
Monsieur Christian POTEAU, dûment autorisé à cet effet par délibération du Conseil Communautaire 
en date du ………………….., et désignée, dans ce qui suit, par « la CCBRC », 
 

D’UNE PART, 
 
 
 
 
 
 
ET : 
 
La Société des Eaux de Melun, Société en commandite par actions au capital de 
4 903 235 Euros, dont le siège social est à MELUN, 198 rue Foch – Zone Industrielle de Vaux le Pénil 
77005 MELUN Cedex, immatriculée sous le numéro 785 751 058 RCS Melun, représentée par 
Monsieur Yvon DURAND, Gérant, ci-après dénommée « le Délégataire », 

 

 
 
 
 
 
 
 



 

IL A ETE EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
 
La Communauté de Communes Brie des Rivières et Châteaux a confié à la Société des Eaux de Melun 
l’exploitation du service public de l’assainissement de la commune de Saint Méry par un contrat en 
date du 1er juillet 2014. 

 
Le contrat arrivant à expiration prochainement, la Collectivité a entamé une réflexion sur l’organisation 
de son service public de l’assainissement et a demandé au Délégataire, pour assurer la continuité du 
service public, de prolonger de 6 mois ledit contrat, conformément aux dispositions de l’article L3135-
1 alinéa 5 du Code de la Commande Publique. 
 
 
 
CECI AYANT ETE EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 - DUREE DU CONTRAT 
 
Afin de garantir la bonne exécution du service, la durée du contrat est prolongée jusqu’au 31 décembre 
2026. 

 
 
ARTICLE 2 - CLAUSES DIVERSES – PRISE D'EFFET 
 
Toutes les clauses du contrat, non modifiées par les présentes restent applicables dans leur intégralité. 

Le présent avenant prendra effet dès qu’il aura acquis un caractère exécutoire. 

 
 
 
 
 
 
          Pour la CCBRC,       Pour la Société des Eaux de Melun, 
                     Le Président,                                                           Le Gérant, 
     
  
 
 
 
 
 
                                        

        Christian POTEAU                                                    Yvon DURAND 
                                                                               
 


